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Union des Républiques socialistes soviétiques 

Protocole-renouvelant l'Accord de coneneree 'entre le -Gotrefernement du 
Canada et le 'Gouvernement de l'Union des Républiques 'socialistes soviétiques, 
signé à Ottawa le 29 février 1956. Signé à Moscou, le 18 avril 1960. En vigueur 
provisoirement le 18 avril , 1960. Instruments de ratification échangés à Ottawa, 
le 16 septembre 1960. En vigueur le 16 septembre 1960. 	T. 

Échange de Notes entre le Gouvernement canadien et le Gouvernement 
vénézuélien renouvelant pour un an le modus vivendi commercial signé, 1e 1 11 
octobre 1950. Caracas, le 10 octobre 1960. En vigueur le 11 octobre 1960. 

. I 	• 
2. .Muhilatéraux 

Déclaration concernant l'accession provisoire de la Confédération Suisse à 
l'Accord général sur lei tarifs douaniers et le commerce. Faite à Genève, le 22 
novembre 1958.' Signée par le Canada le 4 mai 1959. En vigueur le 1" janvier 

.. -.Convention stu-la nationalité de la femme mariée, adoptée par l'Assemblée 
générale des -  Nations Unies à sa onzième session. Faite à New-York, le 20 
février 1957. Signée par le Canada le 20 février 1957. L'instrument de ratification 
du Canada déposé le 21 octobre 1959. En vigueur pour le Canada le 19 janvier 

rj 	 . 	 rr 
• - Règlement télégraphique (revision de Genève, 1958) annexé à la Convention 
internationale des télécommunications (Buenos-Aires, 1952). Signé par le 
Canada le 29 novembre 1958. En vigueur le 1" janvier 1960. 

, -Accord_ régional sur la radiodiffusion) en Amérique du Nord. Signé à 
Washington le 15 novembre 1950. Instrument de ratification du Canada déposé 
le 9 avril 1957. En vigueur le 19 avril 1960. 	 , , 

Déclaration concernant l'accession provisoire de la Tunisie à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce. Faite à Tokyo, le 12 novembre 1959. 
Signée par le Canada le 24 mai 1960. En vigueur pour le Canada le 23 juin 1960. 

Déclaration f concernant les relations entre les Parties contractantes à 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et le Gouvernement de la 
République populaire de Pologne. Faite à Tokyo, le 9 novembre 1959. Signée 
par le Canada le 24 mai 1960. En vigueur pour le Canada le 16 novembre 1960. 

- Articles de l'Accord relatif à l'Association internationale pour le développe- 
ment. Faits à Washington, le 29 janvier 1960. Signés par le Canada le 9 août 1960. 

Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en nier, 1960. Londres, 
le 17 mai 1960. Signée par le Canada le 17 niai 1960.-" 	 ' 	- 

Convention (105) de l'Organisation internationale du Travail concernant 
l'abolition du travail forcé, adoptée par la Conférence à sa quarantième session, 
Genève, le 25 juin '1957. Ratifiée par le Canada le 14 juillet 1959. En vigueur 
pour le Canada le -14 juillet 1960. , • ' ; 

Convention internationale pour la prévention de la pollution des eaux de la 
mer par les hydrocarbures, 1954-Déclaration à tous les Gouvernements con-
tractants en conformité du paragraphe 3 de l'Annexe A à la Convention. Signée 
par le Canada le 25 août 1960 _ 

Accord relatif au fonds d'aménagement du bassin de l'Indus. Signé par le 
Canada le 19 septembre 1960. 	 ; 

Deuxième accord international sur l'étain. Signé par le Canada le 2 
décembre 1960. 

Convention de l'Union postale des Amériques et de l'Espagne: Signée par 
le Canada le 14 octobre 1960. ' 	 ' 	' 


